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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu le 5 septembre 2000 la notification ci-après de la Mission permanente du
Mexique relative aux mesures de soutien interne nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction
(tableau DS:2).
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Tableau DS:2

SOUTIEN INTERNE:  Mexique

Notification au titre de l'article 18:3 de l'Accord:  mesures de soutien interne
nouvelles ou modifiées exemptées de la réduction

1. Désignation complète de la mesure:

Alliance pour l'agriculture.

2. Législation nationale de référence:

Programme agricole, d'élevage et de développement rural 1995-2000.

3. Description détaillée de la mesure eu égard aux critères, c'est-à-dire ceux énoncés (à
l'annexe 2):

Soutien à l'ajustement structurel au moyen d'aides à l'investissement (annexe 2,
paragraphe 11):  Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes dans les secteurs de
l'agriculture et de l'élevage).

Programmes d'aide régionale (annexe 2, paragraphe 13):  Alliance pour la promotion de
l'agriculture (programmes de développement rural).

4. Coût de la mesure:

Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes dans les secteurs de l'agriculture et
de l'élevage):  331,2 millions de pesos de 1991.

Alliance pour la promotion de l'agriculture (programmes de développement rural):
123,7 millions de pesos de 1991.

5. Date d'entrée en vigueur:

1er janvier 1996.

6. Période d'application:

Annuelle.

7. Principaux produits bénéficiaires (le cas échéant, produit(s) particulier(s)):

Application générale à l'agriculture et l'élevage.
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